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Monde - Défi énergétique

Développement non soutenable :
Limites physiques - Limites économiques 

 Limites  environnementales - Limites géostratégiques

Évolution de la consommation d’énergie finale mondiale
Entre 1971 et 2012, en Mtep

Source : AIE, Key World Energy Statistics 2014
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Contexte européen
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Paquet énergie climat : les « 3 x 20  »

Objectif réduction des GES

Objectif contraignant : - 20 % en 2020

Objectif ENR

Objectif contraignant : 23 % d'énergie renouvelable dans la consommation 
 d'énergie finale

Objectif efficacité énergétique

Un objectif d’économies d’énergie : réduction de 20% de la consommation 
 énergétique par rapport à un tendanciel

Vers un cadre énergie climat 2030

Conseil européen d’octobre 2014 : - 40% GES, 27% ENR et 27% EE



Contexte national
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Loi sur la Transition énergétique 

 pour la croissance verte

 Émissions de GES : - 40 % en 2030 et division par 4 à 
2050  (par rapport à 1990)

 ENR dans la consommation d'énergie finale : 32 % en 
2030  

 Réduction des consommations (efficacité  énergétique):
50% en 2050 et objectif intermédiaire de 20 % en  2030 
(par  rapport à 2012)

 Réduction de la consommation énergétique primaire
des  énergies fossiles de 30 % en 2030 (par rapport à 
2012)

 Réduction de la part du nucléaire à 50 % du mix électrique 
à  l'horizon 2025 ;



Contexte national

Source : SOeS, bilan de l’énergie 2014

Bouquet énergétique primaire de la France
- 256,6 Mtep en 2014 (données corrigées des variations  climatiques)
- Près de la moitié du « bouquet » est faiblement émetteur de   CO2

En %
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Contexte national

Un mix primaire stabilisé depuis les années  
2000

Évolution de la consommation d’énergie primaire  
Données corrigées des variations climatiques, en Mtep

Source : SOeS, bilan de l’énergie 20144
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Contexte national

Consommation finale d'énergie : 3e année 
 consécutive de recul en 2014
Évolution de la consommation finale énergétique par secteur  
Données corrigées des variations climatiques, en Mtep

Source : SOeS, bilan de l’énergie 2014
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Contexte national

Une facture alourdie pour le 
pays

La facture énergétique déclinée par type d'énergie 
 En milliards d’euros 2014

Source : SOeS, bilan de l’énergie 2014

9



Contexte national

Primauté à la maîtrise de la demande 
 d'énergie : article 1er de LTECV

- Réduction de 50 % de notre consommation énergétique finale à  
l’horizon 2050 par rapport à 2012, avec un objectif intermédiaire de -20% 
 en 2030, soit une baisse annuelle moyenne de 1,2 %

En 2013 et 2014 : baisse annuelle moyenne de 0,7 %

- Réduction de 30% de la consommation énergétique primaire des 
 énergies fossiles en 2030 par rapport à 2012
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Diversité des instruments
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  La réglementation

  Les subventions

  La fiscalité (sur les consommations d'énergie, sur 
les  équipements, etc.)

  La sensibilisation et l'information du public

  Les engagements volontaires des professionnels

  Le soutien à la normalisation

  Les plans d'actions administration exemplaire

  Plans et schémas territoriaux, etc.

Toutes les mesures listées dans le Plan d'action de la France 
 en matière d'efficacité énergétique



Quelques outils phares
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Bâtiments
La réglementation thermique 2012 (RT 2012)
Dispositifs de soutien à la rénovation des bâtiments existants (CITE, 
 éco-PTZ, éco-PLZ…)
L'écoconception et l'étiquetage énergétique des produits

Transports
Le bonus-malus automobile

Industrie
Aides à la décision ADEME / utilisation rationnelle de l’énergie 
 Prêts BPI-France (prêts verts, prêts éco-énergie)
Audit énergétique obligatoire  
Dispositif de réduction du 
TURPE

Transversal
Le système de certificats 
d'économies d'énergie (CEE)



Efficacité / Intensité énergétique
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L’intensité énergétique se définit comme le rapport entre la 
 consommation énergétique finale et la production  
industrielle.

L’efficacité énergétique est le rapport inverse. Plus 
 l’intensité énergétique diminue, plus l’efficacité  
énergétique s’accroît.

Pour une production constante, une amélioration de  
l'efficacité énergétique correspond à une réduction de la  
consommation énergétique pour un même service rendu.



L'intensité énergétique en Europe
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Intensité énergétique du  
secteur industriel 
FrançaisÉvolution de la consommation énergétique finale, de la production 

 industrielle et de l’intensité énergétique entre 2001 et 2012
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Intensité énergétique  Française par 
branche  
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Gisements d'économies d'énergie dans  
l'industrie

Gisements opérations transverses en 2008 : 64 TWh (sur 148 TWh consommés, soit 43%)  
répartis en 23 TWh thermiques et 41 TWh électriques

→ Des technologies matures

→ 13 TWh à temps de retour < 1,5 
an
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L'ISO 50001 dans les 
 entreprises :

Exemples de deux 
dispositifs :

- les audits énergétiques

- le dispositif de réduction du 
 TURPE



L'audit énergétique

Cadre réglementaire stabilisé :

-Code de l’énergie : Articles L233-1 à 4, R233-1 à 2,  
D233-3 à 9
- Arrêté du 24 novembre 2014

Calendrier imposé par la directive  :
 les entreprises doivent réaliser leur premier audit
avant le 5 décembre 2015 

 les audits suivants doivent être réalisés tous les 4
ans

Période transitoire jusqu'au 30 juin



Audits énergétiques : périmètre et exemption
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 L’audit (ou le système de management de l’énergie certifié) couvre 
 a minima 80% des factures énergétiques de l’entreprise (65% 
pour  le premier audit – D 233-3)
 Le dispositif cible la diminution des coûts pour les entreprises, définition  

du périmètre à partir des factures énergétiques en €
électricité, gaz de réseau, combustibles minéraux solides, fioul  

domestique, butane-propane, fioul lourd, coke de pétrole, vapeur/eau 
 chaude, biomasse, carburants.

Si la récupération de chaleur n’est pas facturée, elle n’entre pas dans le 
 périmètre mais il est logique d’ajouter l’optimisation de cette  
récupération dans les cibles de l’audit.

 Exemption de l'obligation d'audit pour les entreprises qui ont mis en 
 place un système de management de l’énergie (ISO 50001) 
certifié  par un organisme indépendant (certificateur accrédité par 
le  COFRAC) (code de l'énergie D 233-4)



Audits énergétiques : qui est concerné  ?
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 Les personnes morales concernées sont  :

 Les personnes morales « commerçantes » immatriculées au    registre



du commerce et des sociétés : sociétés, SEM, GIE, sociétés  
commerciales dont le siège est situé hors de France qui ont un  
établissement dans un département français, etc ...

 Les personnes morales de droit privé prévues par l’article L. 612-1 du  
code de commerce (« non-commerçantes » mais ayant une activité  
économique)

Le code de l'énergie (R233-2) fixe les effectifs et les seuils financiers  
qui entraînent l'obligation d'audit :

 Effectif de plus de 250 personnes
 CA annuel excédant 50 millions d'euros et total du bilan annuel  

excédant 43 millions d'euros
L'obligation se situe au niveau de l'entreprise (identification par le  

numéro de SIREN) et pas des  établissements.



Audits énergétiques : qui les fait  ?
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L’audit doit être réalisé de manière indépendante

 L’expert ne participe pas directement à l’activité soumise à l’audit afin 
 de disposer de l’indépendance nécessaire (D 233-6)

 L’audit est réalisé selon la méthode de la norme européenne 16247  

conformité de l’audit à la norme NF EN 16247-1 : 2012
+ NF EN 16247-2 : 2014 pour les bâtiments
+ NF EN 16247-3 : 2014 pour les procédés
+ NF EN 16247-4 : 2014 pour les transports

 Possibilité d’audit sur un échantillon de bâtiments similaires : 
Lorsque  l’entreprise réalise ses activités de façon similaire dans 
différents  bâtiments, un échantillonnage est prévu pour les 
bâtiments qui  présentent des usages énergétiques similaires.



Audits énergétiques : qui les fait  ?
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Des experts qualifiés (prestataires externes ou auditeurs internes)

  Le prestataire externe est reconnu compétent s'il est qualifié 
(«titulaire  d’un signe de qualité») par un organisme de qualification 
conformément  au référentiel d’exigences de moyens et de 
compétences de la norme  NF X 50091 et aux critères additionnels de 
la partie 1 de l’annexe II de  l’arrêté du 24/11/2014 (pour chaque 
domaine audité : bâtiments,  procédés, transports)

  Est compétent pour réaliser l'audit, l’auditeur interne sous conditions 
des  critères réglementaires prévus par la partie 2 de l’annexe II de 
l’arrêté

Liste des organismes qui ont déposé une demande d’accréditation au  COFRAC pour 
délivrer le signe de qualité aux prestataires d’audit  énergétique :

 OPQIBI
 LNE
 AFNOR CERTIFICATION
 ICERT

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-organismes-qui-ont.html?var_mode=calcul

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-organismes-qui-ont.html?var_mode=calcul


Le rapport d'audit
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 Présente et classe les actions d’économies  
d’énergie notamment selon leur temps de retour 
 sur investissement :

<1 an ; de 1 à 4 ans ; > 4 ans

 Justifie la compétence de l’auditeur interne le cas  
échéant

 Est tenu à la disposition de l’autorité compétente



Comment justifier de la réalisation 
 de l'audit ou de l'exemption  ?
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Les entreprises doivent communiquer par voie électronique les  
informations relatives à la mise en œuvre de l'obligation (L  233-
1)

  Informations générales sur la personne morale (dont téléchargement du ou des  
certificats ISO 50001, le cas échéant)

  Modalités de réalisation de l’audit (dont téléchargement du rapport de     définition 
du périmètre audité)

       Contenu de l’audit (dont téléchargement du ou des rapports d’audit)

Plate forme internet accessible à 
http://audit-energie.ademe.fr  depuis le 8 mars 2016

Helpdesk : support.audit-energie@ademe.fr

La vérification du respect de l’obligation d’audit  sera réalisée à partir 
 des informations en ligne.

http://audit-energie.ademe.fr/
mailto:support.audit-energie@ademe.fr


La plate forme nationale 
 audits énergétiques
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Objectifs :

Dématérialisation de la procédure - Accès sécurisé par entreprise

Systématisation de la réception des rapports d’audits ou des certifications 
 ISO 50001

Accusé de réception (immédiat par mail ou sous format pdf)  

Faciliter le suivi de la mise en oeuvre du dispositif, y compris pour le
reporting auprès de la Commission européenne

Possibilité accrue pour les acteurs d’obtenir une exploitation statistique ou 
 sectorielle des synthèses d’audit

Couplage à un centre de ressources avec des liens permettant une 
 meilleure information sur le dispositif et son actualité



Après la réalisation de l'audit ?

Plate forme internet accessible à 
http://audit-energie.ademe.fr

Helpdesk : support.audit-energie@ademe.fr
27

http://audit-energie.ademe.fr/
mailto:support.audit-energie@ademe.fr


En cas de non réalisation ?
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 La directive prévoit un régime de sanction en cas de non respect de 
 l'obligation

 En droit français, il est porté par l'article L 233-4 du code de l'énergie 
 qui prévoit :




 Mise en demeure
 Amende pouvant aller jusqu’à 2% du chiffre d’affaire du dernier 

exercice
 4% en cas de récidive



Audits énergétiques : Quelle publicité ?
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Prestation d'audit : règles en vigueur de confidentialité des procédés en  
matière industrielle, le cas échéant cette confidentialité est réaffirmée par 
 le contrat de prestation d'audit entre l'entreprise et son prestataire.

Les documents sont déposés sur la plate forme nationale

http://audit-energie.ademe.fr : traitement 
confidentiel.

Pas d'obligation de publication ou mise en ligne (cas pour les bilans 
GES).

Les éléments et rapports transmis à l’administration pourront faire l'objet 
 d'études statistiques conformément à la réglementation en vigueur ;  
respect du secret statistique et commercial.

http://audit-energie.ademe.fr/


Et après l'audit ?
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Aides à la mise en oeuvre des préconisations de 
l’audit  :

         Prêts bonifiés BPI France, notamment les « prêts verts »

         ADEME (Fonds chaleur, Appels à projets)

         Fournisseurs d’énergie (via le dispositif des CEE)

  Initiatives locales (notamment Régions), Fonds 
européens,  Démarche REV 3 (Région CCIR)



Dispositif de réduction du 
 TURPE



Un nouveau dispositif de réduction du tarif d’utilisation 
 du réseau public de transport (TURPE) pour les sites  
grands consommateurs d’électricité
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Trois catégories d’électro-intensif définies en  
application du L.351-1…
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…qui s’engagent à mettre en oeuvre une politique de  
performance énergétique pour bénéficier de 
réductions  du TURPE
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Mise en oeuvre concrète du dispositif 
 dans le cas général
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Mise en oeuvre concrète du dispositif 
 dans le cas général
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Merci pour votre 
 attention
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